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Utilisation du Masque Auto sauveteur
UMA

L’employeur est tenu par la loi de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer la 
sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses salariés (article L. 4121-1 du code 
du travail).
Un salarié conscient des risques et des moyens de prévention mis à sa disposition par son 
employeur est un facteur de réduction des accidents du travail.

Présentiel - Synchrone

  Objectifs 
Maitriser l'utilisation, la vérification et l'entretien du masque auto sauveteur  afin de se protéger efficacement les voies respiratoires. 

TAUX DE REUSSITE : 100%

  Les + métier 

  Public Visé 

Tous publics

  Pré Requis 

Les stagiaires doivent se munir de leur EPI (gants, chaussures de 
sécurité, gilet fluo, casque ... )

  Objectifs pédagogiques et d'évaluation
Connaître les caractéristiques du masque auto sauveteur
Etre capable de vérifier et d'utiliser le masque auto sauveteur (consigne d'utilisation)
Connaître les risques liés au port du masque auto sauveteur
Connaître les conditions d'entretien du masque auto sauveteur

  Parcours pédagogique
THEORIE :   

Présentation du groupe et du formateur

Les masques auto sauveteurs

Entretien et contrôle du matériel présenté

Mise en place du masque auto sauveteur par le formateur

PRATIQUE :  

Utilisation du masque auto sauveteur d’entraînement à raison de deux percussions par stagiaire

Les percussions ont lieu individuellement et un débriefing est réalisé après chaque percussion.

La deuxième persussion a lieu en « aveugle »

  Méthodes pédagogiques

Méthode pédagogique active et participative : apports didactiques, 
études de cas, mises en situation et nombreux échanges. Les mises en 
situation permettront aux stagiaires de vérifier leurs acquis. 

Supports de cours visuels ou power point

Auto sauveteur de formation : MATISEC et/ou FENZY et/ou MSA et/ou 
DRAGER

Mémo individuel 

Attestation individuelle 

Questionnement et mises en situation. QCM

  Méthodes et modalités d'évaluation

Etablissement de 5ème catégorie répondant à la politique 'Accessibilité Handicap' + Adaptation des moyens aux personnes en situation de 
handicap

  Modalités d'accessibilité handicap
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Jour0.14Heure1.00

  Effectif

De 4 à 8 Personnes

  Durée

  Contactez-nous !
Sophie RENAUD
Responsable pédagogique

Tél. : 0344650800
Mail : contact@gesfor.fr
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